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Gouvernement du Québec

Décret 424-98, 1er avril 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société du Grand Théâtre de
Québec

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Qué-
bec est un organisme constitué en vertu de la Loi sur la
Société du Grand Théâtre de Québec (L.R.Q., c. S-14.01);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, les
affaires de la Société sont administrées par un conseil
d’administration de neuf membres nommés par le gou-
vernement et que trois de ces membres, autres que le
président, sont nommés sur la recommandation de la
Communauté urbaine de Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le
mandat des membres de la Société est d’au plus quatre
ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les
membres de la Société demeurent en fonction, malgré
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret 190-94 du 2 février
1994, monsieur Georges Thériault était nommé membre
du conseil d’administration de la Société du Grand Théâ-
tre de Québec pour un mandat de quatre ans, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE Me Stéphane Labrie, avocat, Lavery, de Billy,
soit nommé membre du conseil d’administration de la
Société du Grand Théâtre de Québec, pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Georges Thériault.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29837

Gouvernement du Québec

Décret 425-98, 1er avril 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration du Musée du Québec

ATTENDU QUE le Musée du Québec est un musée
national institué en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
musées nationaux (L.R.Q., c. M-44);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les
affaires du Musée du Québec sont administrées par un
conseil d’administration de neuf membres, dont un pré-
sident, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, cer-
tains membres sont nommés après consultation du con-
seil d’administration du musée et de personnes ou d’or-
ganismes ou associations intéressés à la muséologie;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, les
membres du conseil d’administration du Musée du Qué-
bec, autres que le président, sont nommés pour un man-
dat n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article 9, un mem-
bre ne peut être nommé pour plus de deux mandats
consécutifs;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 11, à l’expiration de son mandat, un membre de-
meure en fonction jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé à nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1772-91 du 18 dé-
cembre 1991, monsieur Jean-Pierre Hillinger était nommé
membre du conseil d’administration du Musée du Qué-
bec pour un mandat de trois ans, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE monsieur Michel Cadrin, président du Conseil,
Groupe Michel Cadrin, soit nommé membre du conseil
d’administration du Musée du Québec, pour un mandat
de trois ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Jean-Pierre Hillinger;
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